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JOUR DE COLLECTE

COLLECTE DES ENCOMBRANTS

CALENDRIER DE COLLECTE DES DÉCHETS DOMESTIQUES2024

Saint-Luc-de-Vincennes

Batiscan

Champlain

Saint-Maurice

Saint-Stanislas

Saint-Narcisse

Saint-Prosper-de-Champlain

Sainte-Anne-de-la-Pérade

Sainte-Geneviève-de-Batiscan

La collecte des encombrants aura
dorénavant lieu tous les 2e
vendredi du mois. Cette journée
est identifiée par un encadré de
couleur différente (   ) dans le
calendrier.  

Pour vous inscrire à la collecte des
encombrants, consultez le site web
de la MRC : mrcdeschenaux.ca ou
communiquez avec nous au 819-
840-0704 au moins 48h avant la
collecte.

Certains secteurs sont collectés selon l'horaire d'une
autre municipalité. Vérifier votre secteur au verso.

https://www.mrcdeschenaux.ca/formulaire-de-collecte-des-encombrants/
https://www.mrcdeschenaux.ca/formulaire-de-collecte-des-encombrants/


Secteurs inclus dans le territoire d'une autre municipalité Collecte le même jour que 

Batiscan Rang Nord, Rang Cinq-Mars, Route du Village Champlain Sainte-Geneviève-de-Batiscan

Batiscan Route 138 à l’est de la rivière Batiscan Sainte-Anne-de-la-Pérade

Champlain Rang de Picardie, Avenue des 14 Soleils Batiscan

Sainte-Anne-de-la-Pérade Secteur Nord de l’autoroute 40 (Route 159, Rang Petit Ste-Marie et Rapide Nord) Saint-Prosper-de-Champlain

Sainte-Geneviève-de-Batiscan Partie du Rang de la Rivière-à-la-Lime au nord de la Route Thibeault Saint-Narcisse

Sainte-Geneviève-de-Batiscan Partie du Rang Sud au sud de l'autoroute 40 Batiscan

Saint-Maurice Secteur du Lac Thibeault Saint-Narcisse

Saint-Maurice Secteur rang St-Félix et St-Marguerite Saint-Prosper-de-Champlain

Saint-Narcisse Rang St-Félix, Rang Ste-Marguerite Saint-Maurice

Saint-Narcisse Rang des Chutes Saint-Stanislas

Saint-Prosper-de-Champlain Partie du Rang St-Augustin à l’ouest de l’intersection de la route 159 Sainte-Geneviève-de-Batiscan

Vêtements
Branches / Feuilles
Contenants de peinture
Corde à linge / Boyau d'arrosage
Objets plus petits qu'un 2$
Appareils électroniques et ménagers
Fils électriques
Plastique 6 : styromousse, ustensiles,
contenants de crème à café contenants de
yogourt individuels
Cartons souillés (huile, graisse, nourriture)

Résidus alimentaires
Résidus de jardin
Papiers et cartons souillés
Cheveux, poils et plumes
Bois alimentaire (ustensiles,
cure-dents, baguettes, etc.)
Litière et excréments
d'animaux domestiques
Bran de scie ou copeaux de
bois non traité
Cendres froides (refroidies 72h)

 COLLECTE DES DÉCHETS DOMESTIQUES
Informations suplémentaires2024

Position du bac roulant pour la collecte

AIDE-MÉMOIRE GESTION DES DÉCHETS

Maximum 3 mètres de la ligne blanche

Couvercle fermé

Roues orientées
vers la maison

Matières recyclables

Verre / Plastique / Aluminium
Carton / Papier
Boîtes de conserves
Sacs de plastique

Les déchets placés à l'extérieur des
bacs roulants ne seront pas

ramassés

Déchets exclus de la collecte

Matières recyclables
Débris de construction,
rénovation et démolition
Matières dangereuses

Matières non-recyclables

Matières acceptées 
bacs bruns

Matières refusées bacs bruns

Sacs en plastique
Matière plastique compostable ou non
Verre et métal
Couches et produits sanitaires
Bûches, souches et bois traité
Médicaments et déchets biomédicaux

Pour la liste complète des matières acceptées et refusées dans le bac brun, consultez le www.enercycle.ca/bacbrun/

https://www.enercycle.ca/bacbrun/

